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l Point 71 *] 
1. M. KATZ-SUCHY ( Pologne) indique que sa 
delegation detient des documents, publies par le Minis-
tere des affaires etrangeres de Pologne, contenant des 
renseignements cletailles sur le probleme dont la Com-
mission est saisie. Pour des raisons que la delegation 
de la Pologne ignore, le Secretariat a refuse de distri-
lmer ces documents et s'est oppose a ce qu'ils soient 
remis aux memhres de la Commission par la delegation 
polonaise avant le debut de Ia seance. Ces documents 
sont a la disposition des membres de la Commission. 
2. Le probleme en discussion a trait a des actes incom-
patibles avec les principes de cooperation internationale 
que !'Organisation des Nations Unies a le devoir de 
sauvegarder. Jamais auparavant il n'y a eu d'exemples 
<l' Etats adoptant, en temps de paix, des lois qui sanc-
tionnent et organisent ouvertement des activites crimi-
nelles contre d 'autres Etats. 
3. Le representant des Etats-Unis s'est eleve contre 
!'utilisation par les representants de la Tchecoslovaquie 
et de l'CRSS de cleclarations faites par des politiciens 
et des journalistes americains. I1 a pretendu que les 
personnalites politiqnes sont libres de bavarder sur tout 
ce qui leur plait et que les journalistes ont toute latitude 
de reproduire ces propos en y ajoutant leurs commen-
taires. Cette far,on d'agir n'aurait aucnne importance 
etant donne que seules comptent les decisions officielles 
clu Gouvernement des Etats-Unis. La question de 
savoir si les personnalites en question accepteront cette 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 1' As-
semblee generale. 
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opinion de bonne grace devra etre reglee entre les 
interesses et M. Lodge. En ce qui Ia concerne, la delega-
tion polonaise a pris seriensement en consideration les 
declarations des personnalites qui prirent part au dehat 
snr le Mutual Security Act (loi de securite mutuelle) 
de 1951. En ontre, on a cite le texte exact de cette loi. 
Ceci, M. Lodge !'a passe sons silence et il a agi de meme 
i l'egard des faits presentes concernant la maniere dont 
cette loi est appliqnee. I1 s'agit la d'nne methode de 
discussion clemagogique ayant pour lmt de dissimuler le 
caractere criminel de cette loi, ainsi que de celni des 
activites qn' elle sanctionne. 
4. Le chapitre 101, a, de Ia loi de securite mutuelle 
prevoit qu'une somme de 100 millions de dollars pourra 
etre utilisee pour fmancer des activites militaires contre 
un gronpe de pays, non seulement hors des frontieres 
de ces pays, mais egalement sur lenr territoire. L'inter-
pretation <le cette clause par le Congres et le Gouverne-
ment des Etats-Unis ne laisse subsister aucun doute sur 
le fait qne son but concret est d'organiser des activites 
de diversion et d' espionnage clirigees contre l'integrite 
des pays socialistcs et de democratic populaire. Le repre-
sentant des Etats-U nis a tcnte cle camoufler ce hut en 
pretendant qu'il s'agirait simplement d'une aide huma-
nitaire accordee aux refugies de ces pays. II snffit a ce 
sujet de se reporter au Congressional Rcrord No. 152, 
yo]ume 97, section g, page 10262, ott il est imlique que, 
le 17 aout 1951, le representant Kersten, auteur du 
texte du chapitre 101, a, de la loi, cleclarait que ce 
chapitre avait en vne Ia possibi!ite d'aider les organi-
sations clandestines qui pourraient exister pour !'ins-
tant Ott seraient etahlit>s i l'avenir. La loi de securite 
mutuelle prevoit Ia creation d'unites militaires campo-
sees de fngitifs et dont la tache serait d'attaqner le 
territoire d'antres Etats. Elle a tontes les caracteris-
tiques d'une action aggressive telle que defmie en 1925 
dans nn rapport de la Societe des Nations et dans Ia 
c!efinition de l'agression adoptee a Lonclres en 1933 1 . 

5. Au cours de sa sixieme session, l'Assemhlee ne prit 
1 Voir Societe des Nations, Rccucil des Traites. vol. 147, 
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aucune mesure decisive a ce sujet, bien que le repre-
sentant des Etats-U nis efrt admis I' existence de telles 
activites. Le cours des evenements de Ia derniere annee 
n'a fait que prouver que les Etats-Unis perseverent 
dans cette voie. En outre, les politiciens americains et 
meme les membres du Gouvernement des Etats-Unis 
ont predit I' elargissement et !'intensification de ces 
activites. Les passer so us silence serait porter atteinte 
<t Ia cooperation pacifique entre les nations. 
6. L'histoire de Ia conspiration des Etats-Unis contre 
l'URSS remonte aux journees victorieuses de Ia Revo-
lution d'octobre. Le Gouvernement des Etats-Unis et 
certains gouvernements europeens n'ont jamais pu se 
resoudre aux changements apportes par le nouveau 
systeme politique etabli par les ouvriers et les paysans, 
non seulement en URSS, mais, a Ia suite de Ia defaite 
de l'hitlerisme par les arm(;es sovietiques, egalement 
clans les pays de clemocratie populaire. La politique 
nefaste sui vie par les Etats-U nis en clepit des possibilites 
qui s'offraient d'etablir un systeme de cooperation qui 
non seulement aurait sauvegarcle Ia paix, mais encore 
aurait accru le commerce international et assure le 
cleveloppement continu de Ia prosperite mondiale, 
a continue d'etre appliquee au mepris total du droit 
international. 
7. Le peuple polonais ayant reconquis son indepen-
dance apres les dures annees d'esclavage hitlerien 
adhere sincerement au principe de Ia cooperation inter-
nationale. Ces aspirations pacifiques ont trouve leur 
expression tant dans le domaine economique que dans 
celui de Ia politique exterieure. Le Gouvernement des 
Etats-Unis, d'autre part, s' eE.t efforce des le debut de 
dresser tous les obstacles possibles sur Ia voie de la 
reconstruction et du developpement de Ia Pologne. Deja 
a Ia Conference de Paris en 1919, il s'opposa au retour 
a Ia Pologne de Ia moindre parcelle de ses territoires 
occidentaux et a ce qu'elle ait acces a Ia mer. II s'inte-
ressa seulement a faire de Ia Pologne un chainon du 
"cordon sanitaire" autour de l'URSS et une base 
d'operation contre ce pays. La Pologne fut !'objet de 
!'exploitation des monopoles americains et autres entre 
les deux guerres. Grace a leurs revenus enormes, ce 
sont ces monopoles qui financ(~rent le developpement du 
potentiel militaire allemand. La Pologne n'oubliera 
jamais que les Etats-Unis furent en grande partie 
responsables du detournement vers !'Est de l'agression 
hitlerienne. Elle n'oubliera jamais qu'ils s'opposerent au 
n§tablissement de ses frontieres sur I'Oder, Ia N eisse 
et Ia Baltique, apres Ia deuxieme guerre mondiale. 
Simultanement, on tenta d'imposer a Ia Pologne une 
forme de gouvernement incompatible avec ses aspira-
tions nationales et ses interets. Le developpement et Ia 
reconstruction du pays furent dan8 ces circonstances 
rendus beaucoup plus difficile~;. 
8. Des !a fin de Ia guerre, le Gouvernement des Etats-
Unis tenta de realiser ses objectifs par des moyens de 
pression economique et diplomatique, ainsi que par Ia 
terreur et le sabotage. Des agents americains, tels que 
Mikolajczyk, plus tard demasques, furent envoyes en 
Pologne avec mission de saboter le relevement econo-
mique du pays. A vee !'aide de dollars americains, des 
bandes de terroristes furent organisees afin d'assassiner 
les chefs democrates et les representants officiels du 
gouvernement. Les bandits attaquerent les habitants de 
villes et de villages, mirent le feu aux maisons, assassi-
nerent ks femmes et les enfarts. Des pogromes furent 
organis{·s contre les juifs. D'anciens agents de la Gestapo 

furent recrutes. Un role important dans ces activites fut 
joue par les diplomates americains accredites en 
Pologne. Les services d'espionnage, de contre-espion-
nage et diplomatiques agirent en etroite liaison, ces 
derniers etant utilises pour garantir !a securite des 
personnes impliquees. M. Katz-Suchy cite un manuel 
publie en 1951 par l'Universite de Princeton, intitule 
Strategic Intelligence for American U7 orld Policy 
(Espionnage strategique pour servir Ia politique mon-
diale americaine), dont !'auteur, M. Sherman Kent, 
professeur d'histoire a l'Universite Yale, est aujourd'hui 
membre du personnel civil du N a tiona! vVar College. 
i'vi. Kent, dit-il, y indique que tout membre d'un service 
diplomatique, du fait merne de ses fonctions et de sa 
position, est un excellent pourvoyeur de renseignements 
de premiere importance. Des definitions de ce genre 
permettent de comprendre comment il a ete possible 
de transferer certains diplomates americains, tels que 
l'amiral Alan G. Kirk et le general \Valter Bedell 
Smith, du corps diplomatique au service d'espionnage. 
En appliquant de tels principes, l'ambassade de~: Etats-
Unis a Varsovie devint tm centre cl'activites c:landes-
tines coop~rant etroitement avec Ies ennemis du peuple 
polonais. Les noms du commodore Mrosinski, du colonel 
Rudziak, du colonel Ericson, du major McNally, du 
colonel J ossic, de l\1. Andrews et de M. Black ont ete 
mentionnes a plusieurs reprises au cours de proces 
d'espionnage. De nombreux diplomates amt~ricains 
durent quitter la Pologne, parce que leur role avait ete 
clevoile. Des membres du personnel de l'ambassade des 
Etats-Unis se virent egalement impliqu{~s dans des 
affaires de meurtre, comme l'assassinat du leader paysan 
Scibiorek. Deux femmes employ(~es par l'ambassade, 
Dmochowska et Michalcwaka, furent conclamnees pour 
y avoir participe. Les assassins du commentateur de Ia 
radio polonaise Martyka avaient egalement ete en con-
tact direct avec deux employes de l'ambassade, 
Skarzynska et \Vhittlesey. 
9. Le representant de Cuba, parlant du programme 
d'assistance technique au cours de Ia 584eme .seance, 
n'a fait que repeter les arguments de M. Lodge, proba-
blement dans l'espoir de leur donner une apparence 
plus convaincante. Sa declaration n'a fait que prouver 
sa servilite a I' egard des Etats-U nis. Sa defense des 
diplomates americains reste sans valeur lorsqu'on lit les 
memoires de deux anciens ambassadeurs des Etats-Unis 
en Pologne, M. Arthur Bliss Lane et M. Stanton 
Griffis, dans lesquels ils reconnaissent que leur tache 
principale consistait a aider le reseau d'activite:; anti-
polonaises. 
10. Citant le livre de M. Griffis intitule Lying in 
.\'tate, M. Katz-Suchy dit que !'auteur y reconnait avoir 
transmis de Ia correspondance secrete aux centres anti-
gouvernementaux en Pologne, avoir finance des activites 
antigouvernementales et avoir pris part a des operations 
cle ~narche no_ir et, a d'autres activites passibles de !'appli-
catiOn des lms penales de tous les pays. II y est decrit 
egalement comment !'agent americain Mikcllajczyk fut 
aide a s' echapper de Ia Pologne par des fonctiorinaires 
diplomatiques americains. Toute une lt~gende fut 
inventee decrivant sa soi-disant evasion hero!que et sans 
aide a travers l'Allemagne. Le cynisme de !a diplomatic 
americaine est illustre par un autre fait egalement 
relate dans le livre de M. Griffis: il essaya de faire fuir 
Niikolajczyk dans un cercueil apres avoir obtenu l'auto-
risation du Gouvernement polonais d'exhumer les corps 
de solclats americains enterres en Pologne. Ce plan fut 
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ahandonne, uniquement en raison de difficultes pra-
tiques. ~I. Katz-Suchy donne lecture de differents 
passages du livre de M. Griffis ayant trait a Ia fuite de 
I\1. i\Tikolajczyk. l\I. Griffis, declare-t-il, y revele Ia 
verite. alors qu'a l'epoque il niait toute participation a 
cctte action. L'attitude de M. Lodge aujourd'hui est 
scmhlable a cellc de M. Griffis alors. 
II. Des l'avenement de Ia Republique populaire de 
l 'ologne, les Etats-Unis ont exerce une pression cons-
tantc sur !'economic du pays dans le but de la soumettre 
a 11X capitaUX americains. 1; ne poJitique c\iscriminatoire 
contraire aux pratiques commerciales internationales 
fut <H1optee. Cette politique a ete particulierement bru-
L\Ie ;\ l't·gard du pavillon polonais dans les ports ameri-
cains. I 1 convient de rappeler a ce sujet le cas du navire 
po1onais Bator)•. Des mesures furent prises non seule-
ment contre I' equipage, mais egalement contre les 
1 >:~ssagers. En fin de compte, les navires polonais se 
Yirent refuser l'acces des ports americains. Cela ne 
nmstituait qu'un precedent, car, a l'heure actuelle, les 
navires de tous les autres pays se voient aux prises avec 
des difi1cultes semblables contrairement aux coutumes 
maritimes generalement acceptees et en violation du 
principe cle collaboration amicale internationale. La 
rnptnre unilaterale par les Etats-Unis du traite signe 
le 15 juin 1931 entre ce pays et Ia Pologne constitue 
une mesure equivalente a Ia reconnaissance de l'ouver-
ture de Ia guerre economique cc,ntre Ia Pologne. Tous 
ces agi:,semcnts ont cependant echoue grace aux efforts 
patriotiques du peuple polonais, a !'aide fraternelle et 
clesinteressee de l'URSS, grace enfin aux relations 
commerciales entre les pays de democratic populaire. 
Devant cet echec, le Gouvernement des Etats-Unis a 
aclopte Ia politique appelee par !'ancien ambassadeur a 
Moo-;cou, M. Kennan, Ia politique de Ia guerre froide. 
Une propagancle de haine a ete cleclenchee aux Etats-
C"nis sous le pretexte qu'une nouvelle guerre mondiale 
etait prete <t eclater. Comme les champignons apres Ia 
pluie, cle nomhreuses organisations surgirent, destinees 
,·t Ia propagande, a l'espionnage, au sabotage en URSS 
et dans lcs autres pays de democratic populaire; il suffit 
de mcntionner I' Internatianale verte, l'U nion chre-
tienne clemocratique d'Europe centrale, le Comite 
national pour une Europe libre, Ia Croisacle pour la 
liberte, organisations qui toutes re~oivent l'appui des 
milieux politiques et financiers des Etats-Unis. Des 
blocs ont ete organises dont le pretendu objectif serait 
de c!Cfenclre les Etats participants contre Ia menace 
imaginaire de !'Est. Leur but veritable est de permettre 
aux Etat~-e nis de clominer militairement et econo-
miquement les Etats participants de fat:;on a ce que 
\Vashington puisse poursuivre sa croisade contre 
J'URSS, Ia Pologne et les autres democraties populaires. 
Des bases navales et aeriennes sont construites. Les 
forces armecs des Etats-Unis, qui en realite sont des 
force'i d'occupation, se trouvent en Europe occidentale 
aussi bien que dans certains pays de !'Extreme-Orient. 
Dt>s mancem-res militaires d'ensemhle sont entreprises. 
Tontcs ('f'S forces sont pretes a dechainer une nouvelle 
\·ague d"agr<'ssion au m<Jindre signe de vVashington. Les 
forces qui provoqu{>rent Ia dcuxieme guerre mondialc 
sont mises en en·il. Le pcuple de I' Allemagne occiden-
tale dctient le role de chair it canon. Appel est fait aux 
anciens elements nazis. Des criminels de guerre sont 
incorpores dans nne armee cl'agression. La Pologne, si 
souvent victime de l'agressivite prussienne, ne saurait 
demeurer indifferente a Ia reconstitution d'une nouvelle 

vVehrmacht, it !'encouragement donne aux instincts 
hitleriens, ;l. !'incitation a Ia haine et a Ia revanche. Les 
Etats-Unis en sont maintenant arrives a encourager les 
acti vi tcs t-e\·isionnistcs cles cercles militaristes allemands 
en ce qui concerne les frontieres de Ia Pologne. 
12. Des Ia fm de Ia guerre, les Etats-Unis entreprirent 
!'organisation de centres antipolonais en Allemagne 
occidentale. Plusieurs proces ont prouve que les espions 
et les saboteurs qui avaient penetre en territoire polonais 
venaient cl' Allemagne occidentale ou ils avaient ete 
entraines dans des centres speciaux, organises et finan-
ces par le Gouvernement des Etats-Unis. L'etablisse-
mcnt d'une organisation de ce genre fut preconis<~ Ia 
premiere fois, sous le nom de "Projet X", par M. John 
Foster Dulles, le 6 mai 1948, au Bond Club a New-
y ork. Ce plan prevoyait Ia creation de groupes terro-
ristes. !'encouragement a l'assassinat des chefs commu-
nistes et le parachutage d'agents americains. Alors que 
!\!. Lodge declare qu'il ne s'agissait Ia que d'un plan 
propose par un particulier, il n'en reste pas moins qu'il 
a ete mis a execution par le Gouvernement des 
Etats-Unis. 
13. Un role important, en ce qui concerne !'organisa-
tion de sabotage, est joue par Ia Central Intelligence 
/lgency (Bureau central de renseignements) ayant it sa 
tete un autre diplomate americain, M. Allen \V. Dulles. 
Cette organisation, qui emploie 15.000 agents outre 
ceux qui sont membres des forces terrestres, navales ou 
aeriennes, a ete mentionnee au cours de nombreux 
proces d' espionnage. 
14. Parmi ses activites dans ce domaine, 1e Congres 
des Etats-Unis votait, le 22 juin 1950, sur !'initiative 
clu senateur Henry Cabot Lodge, un projet de loi 
tenclant a !'incorporation clans l'armee americaine de 
2.500 refugies des pays de clemocratie populaire. II y a 
lieu de souligner que les discussions au sujet de ce 
projet de loi eurent lieu a huis clos. La scanclaleuse loi 
No 165, en vertu de laquelle un supplement de 100 
millions de dallars fut vote pour mener des activites di-
versionnistes dans le domaine militaire contre des Etats 
lVIembres des Nations Unies, fait egalement partie de 
ce systeme. Toutes ces activites sont coorclonnees par 
un comite interministeriel special compose de represen-
tants clu Departement de Ia defense, du Departemcnt 
d'Etat et du Bureau central de renseignements. Les acti-
vites criminelles de ce comite sont dirigees contre 
l'URSS, la Chine, Ia Tchecoslovaquie, Ia Pologne et 
autres pays de democratic populaire. Sa tache consiste a 
faciliter l'agression et a diminuer le potentiel defensif de 
ces pays en affaiblissant leur economie, en s'effort:;ant de 
creer le chaos, en se livrant au sabotage, en faisant 
regner Ia terreur et en repandant mensonges et calom-
nies. C'est ce qu'aux Etats-Unis on appelle Ia coopera-
tion internationale. 
15. Les preuves ne manquent pas pour marquer que 
Ia politique des Etats-Unis se situe aux antipodes des 
proclamations pacifiques de ~a delegation. Le 4 
novemhre 1952, un avion americain parachutait en 
Pologne deux agents qui, arretes, reconnurent qu 'ils 
avaient pour mission d'organiser un service d'espion-
nage et de se livrer a des activites suhvf'rsives contre 
le Gouvernement polonais. Des centres d'entrainement 
de saboteurs forment des agents destines a la Polognc. 
Jl en existe <i Berg, pres de Munich, rue Sonneweg 
Nos 89 et 91 ; Ia se trouve un groupe special clu Service 
de renseignements americain qui n'est que l'un des 
bureaux des centres de Hambourg et de Berlin. 
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16. Pour atteindre leur but, les Etats-Unis n'hesitent 
pas a exploiter Ia tolerance religieuse qui existe en 
Pologne. Du materiel cl'espionnage est camoufle _clans 
les eglises; des pretres servent cl'agents de renseigne-
ments; des images saintes dissimulent les codes secrets 
et les dollars. L'opinion publique en Pologne s'est 
revoltee clevant l'activite de diversion de ces ecclesias-
tiques abonclarnment remune res par des dollars ameri-
cains qui furent produits au prod~s comme pieces a 
conviction. 
17. Sous pretexte d'activites culturelles et charitables, 
des missions et organisations de toutes especes sont 
venues, durant les premieres annees qui ont suivi Ia 
guerre, poursuivre leur sinistre besogne d'espionnag~ 
pour le compte des Etats-Unis. Les recents proces qm 
se sont deroules a Prague ont revele qu'a present les 
Americains utilisent, clans Ia poursuite de leurs activites 
criminelles, les organisations sionistes. La nouvelle cam-
pagne de mensonges et de calomnies declenchee contre 
les pays de democratic popuhire a ce sujet ne vise qu'a 
camoufler le nouvel echec subi par les services de 
renseignements americains. A ce Stljet, la delegation de 
Ia Pologne attend avec impatience les revelations sensa-
tionnelles annoncees a deux reprises par Ia delegation 
cl'Israel. Elle se reserve, bien entenclu, cl'y reponclre en 
temps utile. 
18. Des precisions sur certaines organisations terro-
ristes, telles que celle qui se pare du titre "Liberte et 
independance", ont fait connaitre les noms de person-
nalites americaines de premier plan qui ne craignaient 
pas cl'y participer. L'Etat-major de l'armee des Etats-
U nis et son Service de renseignements qui ont ete 
pendant plusieurs annees en relation avec cette orga-
nisation consicleraient celle-ci comme un mouvement 
clandestin consic!Crable susceptible de recruter 100.000 
solclats. En cas de guerre, ceux-ci, sur les orclres de 
\ \' ashington, se revolteraient contre le gouvernement 
populaire et collaboreraient avec Ies armees americaines 
a la destruction de la Repuhlique populaire democra-
tique de Pologne. 
19. C'est de cette confiance ridicule en Ia pseudo-
importance considerable d'un mouvement clandestin en 
Pologne qu'est ne Ie plan d'action elabore par l'Etat-
major americain et connu sons le nom de "Plan 
\' ulcain". Les buts gene raux de ce plan, decrits dans 
sa premiere partie, visaient a organiser' former et 
entrainer une equipe clandestine assez forte pour assurer 
le sabotage effectif et un desordre tel que le Gouverne-
ment polonais ne puisse utiliser pleinement son systeme 
ierroviaire et routier en cas de guerre. En annexes, le 
plan enumerait les actes de sabotage et de diversion, 
ainsi que le systeme de signalisation qui permettrait aux 
bombardiers americains de detruire les objectifs preala-
blement choisis. 
20. II n'est peut-etre pas inutile de signaler que Ia 
collaboration entre I' organisation en question et le 
Service de renseignements americain etait etablie sur 
une base purement commerciale: a titre cl'encourage-
ment, Jes chefs de cette organisation re~urent la somme 
de 1.160.200 dollars provenant clu credit prevu dans Ia 
loi de securite mutuelle. 
21. Tv!. Lodge qui, dans son discours a Ia 583eme 
seance, a etabli Ia ventilation du credit de 100 millions 
de dollars prevu par Ia loi No 165 et precise les deux 
categories clans lesquelles rentraient ses objectifs gene-
raux, pourra peut-etre reveler si Ia somme de 1.160.200 

dollars allouee a !'organisation clandestine en question 
clevait servir les objectifs generaux de Ia loi de securite 
mutuelle ou !'aide aux n'fugies. 
22. En face cl'une virulence toujours croissante de Ia 
politique antipolonaise du Gouvernen:ent des Etats~ 
U nis, le peuple polonais renforce sa vigilance. Ceux qm 
pensent qu'avec !'aide de traitres ils pourront detrmre 
la democratic populaire de Pologne seront amj~rement 
desappointes. Comme tons les peuples pacifiques, Ia 
Pologne a depuis longtemps clecele les vraies intentions 
des Etats-Unis. Que les plans mis en ceuvre par ce_s 
derniers portent le nom de "liberation" ou autres, II 
s'agit en fait de plans de conquete en vue de priver des 
nations de leur independance. La meilleure garantie de 
l'echec de telles methodes reside dans le fait que les 
peuples pacifiques se tiennent en garde. Les peupl~s 
du monde doivent savoir que! danger mortel fait counr 
a !a paix toute tolerance A l' egard de ceux qui violent 
les principes clu droit international et de Ia Charte des 
Nations Unies. La loi officielle No 165 des Etats-Unis 
presente les caracteristiques cl'un tel danger et le fait 
que cette loi ait ete promulguee puhliquement constitue 
une menace particuliere au caractere pacifique des rela-
tions internationales. 
23. Cette loi comprend deux parties : Ia premiere 
prevoit Ia constitution d'unites militaires groupant des 
personnes qui se sont evaclees d'URSS. de Clline, de 
Pologne 'et d'autres pays de democratic populaire. 
Ces unites placees sous la direction du Haut Comman-
dement de l'armee atlantique se verront assigner des 
taches speciales grace a leurs connaissances particulieres 
des pays contre lesquels l'agression cloit etre lancee. Le 
deuxieme element de Ia loi envisage le financement 
d'une aide versee a des personnes soigneusernent choisies 
qui vivent sur les territoires de l'URSS, de Ia Chine, de 
Ia Tchecoslovaquie, de Ia Pologne et d'autres contrees 
de !'Europe de l'Est. Lors de Ia discussion de ces dispo-
sitions, il fut precise que. selon le premier element, il 
s'agissait de grouper et cl'entrainer militairement dans 
des unites de leur propre nationalite les jeunes hommes 
qui auraient reussi a s'echapper de derriere le rideau 
de fer; ces unites seraient affectees a Ia defense de 
!'Europe occidentale. Selon Ia deuxieme partie, !'autre 
but de cette loi est d'aider Ia resistance contre leur 
gouvernement des habitants qui se trouvent de !'autre 
cote du ricleau de fer. Tout ceci est precise clans Ia 
publication officielle des seances du Senat americain. 
24. L'analyse de cette loi montre qu'elle doit etre 
consideree comme un acte d'agression et d'ingerence 
clans les affaires interieures des autres Etats. Ceux qui 
croient crue ces intentions agressives des Etats-Unis 
se bornent aux pays de democratic populaire se 
trompent lourdement. Une telle politique etrangere 
constitue un danger, meme pour ceux qui actuellement 
collaborent avec les Etats- Gnis. L'intervention ameri-
caine s' etend de plus en plus; l'histoire moderne des 
contrees de !'Europe occidentale regorge de faits qui 
prouvent cette ingerence constante. Ceux qui Ia 
subissent commencent a comprendre que, sous le nom 
de "defense contre le communisme", les Americains 
cherchent en fait l'asservissement total du monde a 
leurs monopoles. Les faits cites hier par M. Gromyko a 
Ia 583eme seance au sujet de l'Allemagne occidentale 
ont deja apporte Ia preuve de cette affirmation. 
25. II y a peu de nations dans le moncle qui n'aient eu a souffrir du desir de conquete de l'imperialisme ameri-
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cain. Sous forme militaire, par ce que !'on a appele "Ia 
politique du gourdin", ou sous forme de pression poli-
tique et economique, selon ce qu'on a appele "Ia 
politique clu clollar", !'ingerence americaine s'est etendue 
sur tout le globe. ~Cne politique etrangere de cette nature 
ne peut s'appuyer que sur !'ignorance volontaire des 
principes lcganx et moraux. On en trouve Ia manifes-
tation clans Ia loi officielle No l(J5. 
26. Que ce programme politique soit appele "liberation 
des nations" ne change pas le fait qu'il s'agit en realite 
d'nne politique cl'intense preparation a Ia guerre et, en 
particulier, cl'etablissement dans des pays etrangers 
d'une cinquieme colonne qui, pour des dollars, se placera 
it la disposition des imperialistes americains. 
27. Telle est !'analyse dn probleme. Si, aujourd'hui, Ia 
delegation de Ia Pologne se presente devant les Nations 
l! nies pour accuser les Etats-U nis de commettre des 
atrocites et cl'organiser le fmancement d'activites hos-
tiles sur le territoire polonais, ce n'est pas par crainte 
d'tm eventuel succes de Ia part de ces agresseurs. La 
Pologne a survecu a des difficultes plus grandes. C'est 
nne nation qui a eu Ia terrible experience de Ia guerre 
qui, pour elle, ne s'est pas solclee par une augmentation 
des diviclendes. Mais c'est justement parce qu'elle 
a connu Ia guerre que Ia Pologne considere comme son 
devoir de faire tous ses efforts pour maintenir Ia paix 
et pour comhattre Ia mauvaise volonte clans le champ 
de la cooperation internationale. La loi officielle No 165 
constitue en elle-meme, comme dans son application, 
l'un cle ces actes de mauvaise volonte. De tels agisse-
mcnts de Ia part des Etats-U nis sont en violation 
grossiere des principes du droit international et creent 
des obstacles supplementaires a !'entente internationale. 
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28. C'est parce que Ia Pologne ne reconnait pas le 
droit de guerre et Ia force comme un moyen de regle-
menter les relations entre les Etats qu'elle clemancle aux 
Nations Unies d'intervenir. C'est le principe meme de 
Ia Charte qu 'il faut sauvegarcler. Au nom de cette 
Charte, la Pologne demancle Ia conclamnation par les 
Nations Unies de !'ingerence du Gouvernement des 
Etats-U nis clans lcs affaires interieures cl'autres pays 
et Ia condamnation des agissements criminels inspires 
par le texte meme des lois americaines. L'abanclon par 
les Etats-Unis de cette politique cl'ingerence affirmerait 
par un fait precis Ia realite de leurs intentions pacifiques 
et, diminuant Ia tension internationale, assurerait Ia 
paix et Ia cooperation entre les nations. 
29. Pour ces raisons, Ia delegation polonaise appuie 
vigoureusement le projet de resolution (A/C.l/L.34) 
presente par Ia delegation tchecoslovaque. 
30. Le PRESIDENT, pour repondre aux paroles de 
l\I. Katz-Suchy selon lesquelles on aurait refuse de 
distribuer certains documents, precise que seuls les 
documents officiels publics par le Secretariat sont sus-
ceptibles cl'etre distrihues par les soins de ce dernier. 
31. M. KATZ-SUCHY (Pologne) indique qu'il 
s'agissait en fait de Ia distribution a chaque membre de 
la Commission d'une enveloppe indivicluelle contenant 
le document en question. Un tel procede a deja ete 
employe clans le passe. 
32. Le PRESIDENT affirme qu'a sa connaissance, de 
tels precedents n'existent pas et qu'il etait parfaitement 
loisihle a Ia delegation interessee d'aclresser par ses 
propres soins Ia lettre en question a ses destinataires. 

La seance est levee ~'t 16 h. SO. 
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